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TARIFS ALSH  
Le repas est facturé par le trésor public pour le compte de la mairie de Brens. Son prix est de 3,30€ 

REGIME GENERAL 
TARIF 1ER  
ENFANT 

TARIF A PARTIR DU  
2EME ENFANT 

JOURS DE  
SORTIE 

Q.F > à 1100      

VACANCES JOURNEE avec temps repas 10,40 € 9,80 € + 3,00 € 

VACANCES DEMI JOURNEE et MERCREDI 5,20 € 4,90 €  

Q.F. > à 900 et < à 1100      

VACANCES JOURNEE avec temps repas 8,40 € 7,80 € + 3,00 € 

VACANCES DEMI JOURNEE et MERCREDI 4,20 € 3,90 €  

Q.F > à 700 et < à 900      

VACANCES JOURNEE avec temps repas 6,40 € 5,80 € + 3,00 € 

VACANCES DEMI JOURNEE et MERCREDI 3,20 € 2,90 €  

Q.F > à 500 et < à 700      

VACANCES JOURNEE avec temps repas 3,40 € 2,80 € + 3,00 € 

VACANCES DEMI JOURNEE et MERCREDI 1,70 € 1,40 €  

Q.F. < à 500      

VACANCES JOURNEE avec temps repas 2,40 € 1,80 € + 3,00 € 

VACANCES DEMI JOURNEE et MERCREDI 1,20 € 0,90 €  

TARIFS ALAE  

Si votre quotient familial (Q.F.) est < à 1100  

FORFAIT MENSUEL (matin, midi, soir) 1ER ENFANT Q.F. <  à 1100 15,00 € 

FORFAIT MENSUEL (matin, midi, soir) 2EME ENFANT Q.F. <  à 1100 13,00 € 

FORFAIT MENSUEL (matin, midi, soir) 3EME ENFANT Q.F. <  à 1100 11,00 € 

 Si votre quotient familial (Q.F.) est > à 1101   

FORFAIT MENSUEL (matin, midi, soir)  1ER ENFANT Q.F. >  à 1101 17,00 € 

FORFAIT MENSUEL (matin, midi, soir) 2EME ENFANT Q.F. >  à 1101 15,00 € 

FORFAIT MENSUEL (matin, midi, soir) 3EME ENFANT Q.F. >  à 1101 13,00 € 
    
FORFAIT MENSUEL MIDI 6,50 € 
    
CARTE DE 10 PRESENCES VALABLE 3 MOIS (payable à l’avance) 
Elle n’est valable que pour les présence du matin et/ou du soir  15,00 € 

REGIME MSA (sans aides) 
TARIF 1ER  
ENFANT 

TARIF A PARTIR DU  
2EME ENFANT 

JOURS DE  
SORTIE 

Q.F > à 1100      

VACANCES JOURNEE avec temps repas 10,40 € 9,80 € + 3,00 € 

VACANCES DEMI JOURNEE et MERCREDI 5,20 € 4,90 €  

Q.F. < à 1100      

VACANCES JOURNEE avec temps repas 8,40 € 7,80 € + 3,00 € 

VACANCES DEMI JOURNEE et MERCREDI 4,20 € 3,90 €  

L’adhésion est de 10,00€ par famille et par année scolaire 
Nous acceptons les règlements par Chèques Vacances et Ticket CESU. INFO rentrée 2023 1 

Pour participer et pouvoir utiliser les services de l’association,  
l’inscription est obligatoire.  

 
L’inscription est valable pour l’année scolaire 2023/2024.  

Nous ne pourrons assurer l’accueil de votre enfant qu’après réception 
du dossier complet. 

La fiche (recto/verso) est à retourner après avoir :  
 

- pris un rdv au 05.63.57.23.38.  
 

L’inscription concerne aussi les enfants qui sont  
uniquement présents sur le temps cantine 

 

Veuillez vous munir :  
 

• De la fiche enfant remplie (recto/verso)  
•  Du carnet de santé  

• Pour les familles du régime MSA, le PASS ACCUEIL 

Accueil de Loisirs Récréa’Brens — 8 Rue Françoise Dolto — 81600 BRENS —  
Tél : 05.63.57.23.38.— Courriel : recreabrens81@gmail.com 

Nous assurerons l'accueil de vos enfants à compter du 
 Lundi 04 septembre dès 7h30 sur deux temps d’accueil  
( Périscolaire et Extrascolaire) : 
 

• L’A.LA.E. : Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole,  
 

• L’A.L.S.H. : Accueil de Loisirs Sans Hébergement. 

           est une association (loi 1901) d'Education   
Populaire, laïque, affiliée à la  

Fédération Départementale des FRANCAS. 
Nous œuvrons pour répondre à l'attente des familles et pour  

répondre aux besoins de tous les enfants en utilisant le loisir comme un  

outil éducatif qui vise l'épanouissement personnel de chaque  

enfant, l'apprentissage de la responsabilité individuelle et  

l'entraînement à la vie collective et démocratique . 

 

en vigueur au 01 janvier 2023

en vigueur au 01 janvier 2023



L’ALAE  est constitué des heures qui précèdent et suivent la classe durant 
lesquelles un encadrement est proposé aux enfants scolarisés.  
 
Il s’agit : 
• de la période d’accueil du matin avant la classe qui se fait à partir de 7h30 
jusqu’à 8h15. De 8h15 à 8h30 nous assurons le lien avec l’école; 
 
• du temps méridien (de la fin de la matinée de classe au retour en classe l’après-
midi comprenant le temps de restauration) ; ce temps là intègre les TAP (Temps 
d’Activités Périscolaires)  
 
• de la période d’accueil du soir immédiatement après la classe. 

Fonctionnement de l’ALAE pendant les mercredi  
(hors vacances scolaires) 

 
Prise en charge des  enfants après la fin de l’école à 11h30   

sur 3 types d’accueil: 
 

• Celui de courte durée jusqu’à 12h30; 
• Celui de la pause méridienne avec le repas avec un départ entre 13h15 et  

13h30; 
• L’ALSH du mercredi qui englobe le temps repas + l’accueil de l’après midi  
      jusqu’à 19h00. 

 

 

Quel que soit le mode d’accueil, vous devez nous  
signaler les présences par mail de préférence 

avant le début de chaque mois pour le mois qui suit. 

Fonctionnement de l’ALSH pendant les petites vacances et  
le mois de juillet  

(fermeture la seconde semaine de Noël et au mois d’aout) 
 

L’accueil de loisirs  offre la possibilité de participer à des journées avec 
ou sans repas mais aussi à des demi- journées : 

 

• La matinée à partir de 7h30 jusqu’à 12h20; 
• L’après midi à partir de 13h30 jusqu'à 18h30;  
• A la journée à partir de 7h30 jusqu’à 18h30.  
 

L’inscription se fait via un formulaire en ligne. Le lien est visible sur notre 
page facebook 3 semaines avant le début des petites vacances et début 
juin pour celles de l’été.  
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L’ALSH est le temps durant lequel un accueil propice aux loisirs est proposé aux 
enfants durant les petites vacances scolaires et en juillet. 

Accueil de Loisirs Récréa’Brens — 8 Rue Françoise Dolto — 81600 BRENS — Tél : 
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BRENS — Tél : 05.63.57.23.38.— Courriel : recreabrens81@gmail.com 
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